RAPPORT D’ORIENTATION

Autant le dire tout de suite, nous abordons ce congrès annuel  dans un contexte très morose .Cette inquiétude est perceptible à tous les niveaux : en bavardant avec les voisins, dans les réunions d’organismes économiques, chez le banquier ou dans les couloirs de la DDAF ; les agriculteurs ont le moral dans les chaussettes et il faut bien l’avouer, ils ont quelques raisons. 

Je vais évoquer les raisons de cette morosité dans une première partie, 

et ce à tous les niveaux (mondial, européen, français etc…) puis je passerai à une partie plus prospective sur la manière dont le syndicalisme envisage l’agriculture de demain. 

UN CONTEXTE MOROSE

1 - Au niveau mondial 

Nous sommes dans un contexte de mondialisation et de concurrence généralisée (désormais l’arboriculteur tarnais est directement concurrent de son homologue chilien) et nous nous battons depuis plusieurs années avec un euro fort  qui dessert nos exportations (je pense en particulier aux vins)…  quand on veut bien laisser rentrer nos produits. 

Les récentes négociations de l’OMC à Hong Kong ont porté un coup décisif à l’agriculture européenne en signant l’acte de mort de toutes les restitutions pour la fin de 2013. Quant à l’accès au marché tout reste à faire avant le 30 avril à Genève et il va falloir mener un combat acharné (j’en appelle à tous nos élus et aux pouvoirs publics ) pour sauvegarder notre préférence communautaire.

2 - Au niveau européen

L’élargissement se poursuit, vite, trop vite peut être pour avoir le temps de nous adapter : aux 15 nouveaux états membres, viendront se rajouter en 2007, la Bulgarie et la Roumanie .Quant aux nouveaux commissaires, Madame Fisher Boel pour l’agriculture et M. Mandelson pour le commerce extérieur, ils ont une solide réputation de libéralisme et ne seront pas de farouches défenseurs de l’Agriculture française (n’ayons aucune illusion). 

Le tout sur fond de réforme de la PAC sur laquelle je reviendrai. 

Enfin, disons le, quel qu’ait été le vote de chacun en mai dernier, le refus du traité constitutionnel par la France n’a pas consolidé les positions de notre Ministre de l’Agriculture à Bruxelles. Ce n’était déjà pas facile tous les jours, mais la France a vu son influence se réduire, comme une peau de chagrin. Et cela ne nous facilitera pas la tâche dans  les mois à venir.

3 - Au niveau français

 Nous sommes dans un contexte de rigueur budgétaire. Pour ceux qui en douteraient encore : nous avons mangé notre pain blanc en matière de financements. 

Ainsi concernant les enveloppes du PMPOA n°2, alors que la DRAF Midi Pyrénées attendait une enveloppe de 5,8 millions d’euros, seule une délégation de 1,2 million d’euros vient d’arriver, ne couvrant pas les besoins. Un point positif néanmoins, les pouvoirs publics viennent de prolonger la date limite de dépôt des dossiers au 31/12/2006, alors qu’il était prévu de ne prendre à cette date que les dossiers instruits engagés. Un peu de souplesse donc, mais si on s’inquiétait jusqu’à aujourd’hui de ne pas arriver à dépenser les enveloppes, c’est vraisemblablement le problème inverse qui  pourrait se poser. 

Autre exemple en Midi Pyrénées, dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région qui se termine cette année, les engagements de l’Etat en matière d’hydraulique ne sont pas honorés à ce jour à hauteur de ce qui était prévu !

Ces engagements seront-ils repris dans la nouvelle génération de contrats, désormais dénommés « Contrats de projets Etat Région » qui démarreront en 2007 ? Nous n’avons aucune lisibilité à ce jour alors que la création de ressources en eau est une priorité absolue, pas plus que sur la survie des CAD qui sont actuellement distillés à dose homéopathique ni que sur le financement des dossiers Plan Bâtiments qui s’empilent sur les bureaux de la DDAF ;

Je serai très clair et je me tourne vers le représentant de l’Etat: « l’Etat sait nous rappeler à l’ordre si nous n’honorons pas nos engagements :nous exigeons de lui la même rigueur car on ne peut pas faire miroiter des aides aux exploitants et ne pas s’y tenir». 

31 - L’application de la réforme de la PAC a également bouleversé les campagnes.

311 -  La mise en place des DPU

que nous avons toujours contestée s’est révélée complexe pour de nombreux exploitants. 

Je salue néanmoins le travail réalisé par nos organisations professionnelles (en particulier la CA81). Alors qu’en début février, plus de la moitié des exploitants n’avaient pas renvoyé leur dossier, nous en sommes actuellement à plus de 95 % de retours. 

Mais, au delà de la mécanique que nous avons accompagnée comme de bons petits soldats, il reste les problèmes de fond. 

· Les DPU, ne sont que le prolongement des aides qui existaient auparavant. Ils doivent donc revenir à l’exploitant en place. Il est inexcusable de la part des cédants de vouloir spéculer sur ces clauses et refuser de les signer.

Je demande instamment à la DDAF de convoquer les récalcitrants pour les rappeler à l’ordre.  J’ai entendu dernièrement proposer par un membre du bureau du CNJA que la visite pourrait être assortie d’un contrôle conditionnalité et d’un contrôle fiscal. Ce ne sont pas des méthodes qui me plaisent, mais nous ferons tout pour qu’aucun DPU ne soit perdu dans ce département par les exploitants en place !

· Les DPU posent aussi le problème de la légitimité des aides dans 
5-10 ans, quand tout le monde aura oublié l’historique : pourquoi 2 ha de terres voisins activeront-ils, l’un 60 € et l’autre 300 €. 

Il faudra user beaucoup de salive pour trouver un justificatif à cet écart. A moins qu’ils ne valent tous les deux, 0 € ce qui réglera le problème.

312  -  Conditionnalité. 

Nous avons connu la première vague des 19 règlements et autres BCAE en 2005 et nous abordons actuellement la 2ème avec le registre obligatoire pour les phytosanitaires et le paquet hygiène. La conditionnalité est un changement profond pour la plupart d’entre nous, et nous mettons du temps à en prendre la mesure. L’année dernière à la même époque, nous avions demandé à Monsieur le Préfet une charte départementale du contrôleur et du contrôlé, qui respecte les droits et devoirs de chacun. Nous avons été entendus puisque un comité de suivi des contrôles placé sous sa présidence a été mis en place avec la profession et l’ensemble des organismes de contrôle. Pédagogie et souplesse ont primé dans ce département : je tiens à en remercier Monsieur le Préfet :il faut que cela continue ainsi.

La conditionnalité continuera dans les prochaines années à augmenter les contraintes sur nos exploitations puisque son application ne sera pleine et entière qu’en 2007 : mais si elle a beaucoup d’inconvénients, elle a au moins un mérite : elle s’applique uniformément chez tous les exploitants quelque soit la localisation de leur exploitation ; elle ne recrée donc pas de distorsions de concurrence comme le font les zones vulnérables.

Il est totalement inacceptable qu’aujourd’hui, les exploitants situés dans ces zones voient se superposer et se cumuler toues les contraintes : respect des obligations liées à la zone vulnérable, obligation de mise aux normes pour tous les élevages dès la première UGB, bandes enherbées sur tous les cours d’eau comme nous le propose la DDAF .

STOP !d’autant que l’amélioration des taux de nitrates sur ces zones n’est pas plus probante qu’ailleurs. En revanche, ce qui est sûr, c’est qu’entre le 1° janvier 2003 et le 31 décembre 2006 ,1/3 des exploitations d’élevage de l’actuelle zone vulnérable aura disparu faute de pouvoir se mettre aux normes.

Les prairies seront reconverties en terres arables et l’environnement n’y gagnera pas forcément.

Alors que les zonages au titre de la directive « nitrates «   sont en cours de révision,je le dis tout net : nous sommes opposés à toute extension de la zone actuelle : l’application de la conditionnalité systématique et les programmes de formation engagés par la Chambre d’agriculture permettront d’obtenir d’aussi bons résultats que des zonages injustes.

313 -  volet de la réforme de la PAC : les fonds du développement rural

Les fonds du développement rural (2°pilier) sont une intervention publique ciblée sur des opérations de modernisation, amélioration des conditions de vie, qualité des produits et environnement. ils financent en particulier l’ICHN, les mesures agro environnementales des CTE/CAD et la PHAE et l’installation;

Pour Midi Pyrénées et en particulier les zones de montagne, les fonds du développement rural sont primordiaux dans leur contribution au revenu des exploitants.Or ces fonds vont globalement diminuer de 16% pour la période 2007-2013 par rapport à 2000-2006, ce qui nous pénalisera d’autant.

32 - Au niveau sectoriel :

Nous vivons des périodes extrêmement difficiles dans le domaine de la viticulture et de l’aviculture : des secteurs totalement indépendants de la politique agricole commune qui pour des raisons différentes se retrouvent en pleine tourmente.

La viticulture 

qui avait su par une politique de qualité faire grimper le GAILLAC dans la classification des AOC français et devenir un des fleurons de notre département. Tous ces efforts sont comme pour l’ensemble de la viticulture remis en cause par une diminution de la consommation  et par la concurrence à l’export de nouveaux pays producteurs.

De nombreux viticulteurs se retrouvent dans des situations extrêmement difficiles sans avoir les moyens et les réserves de trésorerie pour passer ce cap : il est impératif de renforcer l’accompagnement  par des mesures financières adaptées et il faudra aussi utiliser l’arrachage comme un outil social et restructurant.

Bien sûr, il faut préserver le vignoble, mais comment ne pas entendre le désespoir de ceux qui ne trouvent aucun repreneur pour leur vigne et n’aspirent qu’à quitter le métier ?

Quant à l’avenir  il passe d’abord et avant tout par le regroupement des forces, des outils, des vignobles pour définir de nouvelles stratégies commerciales : la filière est en mutation, elle se remet en cause et devra trouver les solutions et les synergies pour reconquérir des marchés à l’export

L’aviculture

La grippe aviaire, qui fait des ravages dans les 300 élevages du TARN sans avoir encore contaminé un seul volatile de ce département : une grippe virtuelle en quelque sorte créée de toutes pièces sur la base du principe de précaution mais qui risque de conduire en France plusieurs centaines de salariés au licenciement ou au chômage technique et des dizaines d’exploitations et d’entreprises au dépôt de bilan.

La retranscription de différents évènements au JT et leur temps d’antenne est édifiant :

Pratiquement rien sur la famine qui sévit au nord KENYA et qui tue « réellement » des enfants des femmes et des hommes par milliers dans une indifférence quasi-totale

Un peu plus sur le chicungugna alors qu’il a déjà tué une centaine de personnes  et que 30% de la population de la REUNION est atteinte de la maladie

Un temps record pour la grippe aviaire, maladie animale connue depuis plus d’un siècle.  

ON EN FAIT TROP .nous n’avons pas tiré les leçons de la crise ESB, de ses milliers de morts annoncées qui ne se sont jamais produites.

J’en appelle à tous, citoyens, élus, presse : revenons à la raison, ne modifions pas et ne faisons pas modifier nos habitudes alimentaires sous  l’emprise d’une peur irrationnelle : l’acte de citoyenneté et de solidarité aujourd’hui c’est de manger de la dinde et du poulet !

Je demande également aux Pouvoirs Publics de prendre toute la mesure des conséquences économiques d’une crise qui peut se prolonger et dans laquelle les éleveurs n’ont aucune responsabilité : le soutien à la filière devra être à la mesure du désastre  autant que la crise durera.

Pour en terminer, je voudrais remercier tout spécialement Mme FAMOSE et M le Préfet pour leur implication et celle de leurs services dans la gestion de cette crise qu’ils mènent en toute transparence et en collaboration étroite avec la profession et les éleveurs.

Je tiens à le souligner car tous les départements n’en font pas autant.  Dans tout échange, il y a une contrepartie et nous nous devons d’être responsables : je rappelle que sauf dérogation accordée par la DSV, le confinement est la règle y compris pour les basse cours. Il est impératif de le respecter.
33 - Relations agriculture-société :

Au travers du prisme médiatique et du traitement de l’information focalisée essentiellement sur le montant des aides, les crises sanitaires, les pollutions… notre rapport à la société balance sur le tempo : je t’aime, moi non plus !

Pire, à entendre certains, l’agriculture  serait même un secteur en voie de « ringardisation » amené à disparaître comme les charbonnages ou le textile

De quoi, s’il nous manquait des raisons, finir de nous mettre du vague à l’âme et nous amener à baisser les bras.

Mais après avoir évoqué les raisons de notre morosité actuelle, je voudrais vous donner  de bons arguments pour reprendre confiance en l’avenir :

Nous ne sommes pas un secteur professionnel comme les autres 

- D’abord notre spécificité : nous sommes les artisans du vivant, notre rôle est de nourrir les hommes  et ce sera toujours vrai demain.

- Ensuite,l’agriculture reste le pilier de l’agroalimentaire : 103 000 emplois en Midi-Pyrénées, c’est à dire 2 fois plus que l’aérospatiale. 

Enfin, nous détenons le bien qui va devenir le plus rare sur notre planète avec l’eau : l’ESPACE que nous utilisons,entretenons et qui peut être le support d’une multitude d’activités.

Ce qui nous amène à nous interroger :

Au vu de ces différents éléments,devons nous dans le monde agricole persister à parler sans cesse de crises,c'est-à-dire de marasme,de situation sans issue ?

Il est sans doute temps de faire le deuil d’une agriculture idéalisée qui n’existera plus : il n’y aura définitivement plus de « modèles »agricoles suivant les productions.

Terminée l’époque ou il suffisait de produire et où les débouchés étaient assurés. Les aides ,ne nous faisons pas d’illusions vont progressivement diminuer même s’il est inenvisageable qu’elles disparaissent complètement

Nous devons, sans nier les difficultés prendre du recul, prendre conscience des formidables atouts dont nous disposons et engager une véritable mutation pour  notre agriculture .

Une mutation pour l’agriculture

Nous avons engagé avec les jeunes agriculteurs, la réflexion sur l’actualisation de notre projet agricole départemental pendant cet hiver, projet que nous voulons prospectif et réaliste pour les 10 ans à venir. C’est sur ce projet que nous nous appuierons  lors de la campagne CHAMBRE 2007.

Ce projet est en cours d’élaboration, mais nous souhaitons vous faire part des grandes lignes avant d’en débattre avec vous de manière pus approfondie. 

1 - Chaque exploitant devra trouver son propre modèle pour concilier projet économique et projet de vie :
Nous devons utiliser la période 2007-2013 pour enclencher cette mutation : le financement des aides directes est acquis jusqu’en 2013 pour une Europe à 27. 

Profitons en pour anticiper grâce à nos outils de formation et de conseil sur des projets personnalisés (individuels et collectifs), et augmenter notre autonomie vis-à-vis des aides. 

Nos charges sont trop importantes : il est indispensable de :

· mieux raisonner nos investissements (investissements de confort), 

· revenir à plus de technique : pour 250 000 l de lait on constate des écarts de revenu allant de 10 000 € à 30 000 €. Depuis 92, ces aspects ont été trop négligés alors que la technique est primordiale dans l’élaboration du revenu.

· améliorer nos conditions de travail, c’est indispensable pour conserver des jeunes dans le métier : regroupement d’exploitations, groupements d’employeurs, embauche de salariés, modification de système de production….. De nombreuses solutions existent et des exploitants viendront en témoigner à la table ronde. 

Enfin après les charges, il faut travailler sur les produits, et surtout sur les débouchés commerciaux.

Nous devons :

· au niveau collectif, réinvestir nos organismes économiques, les pousser à innover, à investir sur le plan commercial, renouer des contacts avec l’aval (je pense à l’exemple de 4R)

et

· au niveau individuel ou en groupe,aller beaucoup plus loin dans ce qu’on appelle le « produit service ». 

N’oublions pas que nous vivons  en Europe dans le plus grand marché solvable du monde et que les attentes en matière de qualité, santé, loisirs, environnement sont immenses.

2 - L’exploitant devra être un chef d’entreprise entreprenant qui utilise le foncier comme support d’activités multiples :

Si la production reste le métier de base (et dans notre projet agricole, les filières gardent toute leur place), d’autres activités vont se développer :  

le tourisme, la vente directe, les services d’entretien de l’espace déjà connus dans le Tarn, mais aussi demain, la production d’énergie verte (biocarburants – biocombustibles), la production de chimie verte (l’agriculture est une véritable mine de molécules) et d’autres activités dont nous ne soupçonnons pas encore l’existence. 

Le champ de ces nouvelles activités est immense ,nous n’en sommes encore qu’aux balbutiements    Elle nous  permettront  non seulement de continuer à occuper le territoire mais aussi de renouveler l’image de l’agriculture aux yeux de la société. 

Nous avons dans ces différents domaines des efforts importants à réaliser :

· au niveau de nos outils de développement qui devront évoluer pour être en phase avec ces nouveaux débouchés non alimentaires  

et 

· au niveau de chacun d’entre nous  pour engager la réflexion et nous projeter  dans l’avenir.

Il est donc primordial de préserver ce  foncier que beaucoup convoitent  et ne pas nous laisser embarquer par les sirènes de l’immobilier. 

Le préserver physiquement mais aussi environnementalement car le support de notre exploitation est un véritable « capital environnemental » pour les générations de demain. A ce titre, nous devons intégrer la conditionnalité et transformer cette contrainte en atout de gestion et outil commercial. 

3 – Etre agriculteur demain sera un vrai choix.

Nous ne serons plus agriculteurs de père en fils, par défaut dirai-je, mais parce que nous aurons fait un choix économique et un choix de vie. 

Ce défi, nous le relèverons avec des jeunes pas forcément issus du milieu agricole, des chefs d’entreprise avec un vrai projet économique prêts pour certains (vous le verrez à la table ronde) à abandonner un travail salarié.

Ils ont beaucoup à apprendre de nous  mais en retour peuvent nous apporter d’autres compétences, leurs expériences, leur vision extérieure dans les domaines dont j’ai parlé. 

Ouvrons nous à ces nouveaux venus, à ce sang neuf qui aidera l’agriculture à se renouveler et à croire en son avenir. 

En conclusion, je dirais que l’Etat providence, c’est fini. Par contre, nous attendons de l’Etat qu’il joue son rôle de régulateur en nous accompagnant dans les crises et dans notre mutation. Le Tarn, terre de migrants, a toujours su innover dans les périodes de crises. A notre tour de faire preuve d’imagination, de retrousser nos manches et de prouver une fois de plus que l’agriculture relèvera le défi du XXI°siècle. 

Je vous remercie. 

